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PROCESS SIMPLIFIE DE DEMANDE D’INTERACTION AVEC UNE ASSOCIATION  
 

•  STAND LORS DU CONGRÈS      

•  PARUTION PLAQUETTE AUX GENERALISTES DES HAUTS DE FRANCE 

•  INSERTION SITE (800 à 3000 visites approfondies : mois) 

• AUTRES PARTENARIATS 
 
 
INFORMATIONS SUR LE SOLLICITEUR/BENEFICIAIRE 
Dénomination de l’organisme concerné : Association Formathon 
Type de structure (cochez la case correspondante) :  
Association de Formation Médicale à but non lucratif 
Adresse Internet (si applicable) : https://www.formathon.fr 
Interlocuteur chez le solliciteur/personne en charge du dossier : 
Nom/Prénom : SION Richard 
Qualité : Président, organisation générale et webmaster 
N° téléphone : 07 68 60 93 90 
Email :  partenaires@formathon.fr 
 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
Adresse/siège social : 
c/o Dr R SION, 6 rue des archives 59000 LILLE 
Adresse de correspondance : 
c/o R SION, 208 rue du Général de Gaulle 59370 MONS-EN-BAROEUL 
Numéro d’identification (SIRET) : 414399121 00022 
L’organisme est-il assujetti : à l’I.S.?    OUI       X   NON 
 à la TVA ?   OUI       X   NON 
Si oui indiquer le numéro de TVA intracommunautaire : sans objet 
Nom du Représentant légal : M. Richard SION 
Qualité (directeur, mandataire social, président…) Président  

https://www.formathon.fr/
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RENSEIGNEMENTS SUR LA PARTICIPATION AU PROJET 
Nom de l’opération : Congrès de FMC  
Date de mise en œuvre : 19 novembre 2022 
Nature de l’opération : 

 Stand env 6m2 : nombre 
 Publicité sur le site Formathon : 
 Publicité vers les MG des Hauts de France :  A4  A5  Logo en couverture 
 Mécénat ou autre partenariat spécifique (préciser) : 

Soit montant envisagé : € 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901. Montant non soumis à TVA, article 293B du CGI)  

 
Éléments complémentaires régulièrement demandés : 

- Le RIB  

- Les statuts signés par les membres du bureau 

- L’avis de parution au Journal officiel pour les Associations Loi 1901 

- Programme officiel de l’évènement 

- Devis détaillé correspondant (avec métrage/prix par m2 : soit ≤200€/m2)  

- Kbis si société  (non concerné) 

- La facture pourra être transmise avant ou après événement 

 
NB : l’ensemble de ces documents est disponible sur le site du Formathon, dans 
l’Espace Partenaires – connexion préalable obligatoire. 
 

 

Richard SION 

Président du FORMATHON 
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